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Granulats Plaques de plâtre

En 2010, nous avons mené plus de 8 
projets pilotes avec des architectes, des 
clients et des bureaux d’ingénierie. Nos 
ingénieurs se sont impliqués dès les 
premières étapes, pendant la conception 
et la sélection du mode de construction. 
Cela nous permet de démontrer – 
comme nos partenaires le confirment – 
que Lafarge a des suggestions à formuler 
et des solutions à proposer.

Lafarge s’implique dans les normes et 
labels liés à la construction durable. 
Nous travaillons en partenariat avec 
d’autres acteurs comme l’Initiative 
climat et construction durable du 
PNUE et le WBCSD.

En matière de réduction 
de l’empreinte 
environnementale 
du secteur de la 
construction, le principal 
défi consiste à améliorer 
l’efficacité énergétique 
du parc de bâtiments 
existants et celle des 
nouveaux bâtiments.
Lafarge a défini trois 
priorités : 
• réduire les émissions 
de CO2,
• économiser l’énergie,
• optimiser les coûts de 
construction.
Le Groupe développe 
des solutions moins 
riches en carbone qui 
améliorent l’empreinte 
carbone et énergétique 
des bâtiments tout au 
long de leur cycle de vie.

La production de plaques de plâtre 
consomme de l’énergie, principalement 
lors des phases de combustion et de 
séchage. Les usines Lafarge utilisent des 
combustibles alternatifs pour générer la 
chaleur nécessaire au séchage. 
Lafarge développe également des solutions 
de plaques de plâtre pour améliorer 
l’efficacité énergétique des bâtiments :
• Pregymax™ 29.5 et d’autres systèmes 
d’isolation sont des solutions associant 
des plaques de plâtre à des matériaux 
d’isolation thermique.

L’empreinte carbone moyenne du béton est faible : 
• 180 kg CO 2 / m3 de béton* ;
• 80 kg CO 2 / tonne de béton* ;
Lafarge développe une gamme de bétons 
innovants qui contribuent à réduire l’empreinte des 
structures et des bâtiments tout au long de leur 
cycle de vie :
• Lancé en France, Thermedia® 0.6B 
est un béton prêt à l’emploi qui réduit les 
ponts thermiques dans les bâtiments. Nous 
travaillons sur de nouveaux bétons aux 
propriétés isolantes sur le plan thermique.
• Ductal®, béton ultra haute performance, 
permet d’économiser 35 % de matières 
premières tout en assurant les mêmes niveaux 
de solidité et de résistance et laisse plus 
d’espace pour les matériaux isolants dans le 
système d’enveloppe d’un bâtiment.

L’empreinte carbone moyenne du 
clinker est de 816 kg CO 2/tonne 
de clinker*. 
60 % de ce CO 2 provient 
du calcaire et 40 % des 
combustibles fossiles utilisés lors 
du processus de combustion.
Pour les réduire, Lafarge : 
• augmente l’efficacité énergétique 
de ses sites
• utilise des combustibles 
alternatifs disponibles localement 
comme la biomasse, les pneus 
usagés, les cosses de café ou les 
déchets industriels.

L’empreinte carbone moyenne 
du ciment est de 606 kg CO2/
tonne de ciment*. 
Les émissions de CO2  
associées au ciment dépendent 
de sa teneur en clinker. 
Pour les réduire, Lafarge : 
• utilise des dérivés industriels 
comme les cendres volantes  
et le laitier pour minimiser  
le volume de clinker nécessaire  
et réduire l’intensité carbone 
du ciment,
• utilise des produits locaux 
comme la pouzzolane qui est 
une roche volcanique.
À l’heure actuelle, 60 % des 
produits cimentiers vendus 
par Lafarge sont  des ciments 
mélangés.

* Ces chiffes correspondent à 
une estimation approximative 
de l’empreinte carbone de 
chaque élément fabriqué. 
Ils varient selon le pays, 
l’utilisation du produit, le type 
de four utilisé pour produire le 
clincker, etc.

DEPUIS LA PRODUCTION DE CLINKER JUSQU’AUX BATIMENTS  
ET INFRASTRUCTURES, NOUS TRAVAILLONS A REDUIRE  

NOTRE EMPREINTE ENVIRONNEMENTALE 

Lafarge promeut l’utilisation  
des déchets de construction et de 
démolition comme matières premières 
pour le bâtiment. 


